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ARR ÉET

de non-opposition à une déclaration préalable

au nom de la commune de BRIGNAC

Le Maire de la Commune de BRIGNAC

vu la décf aration préalable présentée le 28103/2024 par Madame cARILLO ANTOINETTE MADELEINE,

VU l'objet de la déclaration :

. pour l,installation de Panneaux photovoltaiques en surimposition de toiture (surface 15m21 ;

. sur un terrain situé 6 CHEMIN DES THOS à BRIGNAC (34800)

VU le Code de l'Urbanisme,

Vu fe Plan Local d'Urbanisme approuvé le LOIO3/2O20, mis à jour le 22/f7/2021.'

ARRÊTE

Article 1

ll n'est pas fait opposition à la déclaration préalable

BRIGNAC, IE

Madame Le Maire,

Marina BOURREL

Lq pfésente décision est tronsmite ou fepfésentont de l'Etot dons les conditions prévues à fotticle L.273t-2 du code générol

des colledivités te r.itor io le s.

ffisde8e5tiondestaxesd,ulbani5me5ontapp|icab|e5.saufcasparticu|ie]5,
pour toute demande d,âutorisât;on d'urbanisme déposée à compter de cette dâte une déclâ.ation devra être eftectuée

auprès des services fiscaux dans les 90 jours suivant l'achèvement de la conrtruction (au sens 1405 du CGI sur l'espace

sécurisé du site www.imgots.qouv.f r

DP O34 04! 24 Cfi)14

INFORMATIONS - A I.IRE ATTENTIVEMENT . INFORMATTONS - A LIRE ATTENÎIVEMENT



l-e lou lesldemende!. peutcontester la lé8alité de la décision dans l€5 deur mois quisuivent la date de se noiillcâùon. A cet effet itpeut saisir
le tribu na I admin istratif territorialeme nt compétent d,un recours contentieux.
Ou.ée de vâlldité de l'auto.isetion :

conformément à l'article R 424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si les trevâux ne sont pas entrepris dans le délai de trois
àns à cofipter de sâ notification au(x) bénéficiaire(s). llen est de même si, passé ce délai, res travaux sont Interrompus pendant un délar superieur
à une ânnée En cas de recours le délâi de validité de l'âutorisâlion est suspendu jusqu/au prononcé d,une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être proroSée pâr périodes d'une ânnée 5i les prescriptions d'urbanrsme, tes servitucles d,urbanisme de tous orores et te
ré8ime des tàxes et pârticipations n'ont pas évolué. vous pouvez présenter une demande de prorogation en adrcssant une demande sur pâpref
lib.e, accompagnée de l'autorisâtion pour laquelle vous demander la prorogation, au motns deux mois avant I expiration du délai de vâtidité.
le (ou les) bénéficieire de l,altorisation peut aomhenaer les traveux âorès avolr :

âdressé au maire, en trois exemplâires, une déctaràtion d,ouverture de chànrier {je modèle de déclaration CERFA n. 13407 est disponiblê à la
mairie ou sur le site internet urbanisme du gouvernement);

installé sur le terrâin, pendant toute la durée du chantier, un penneau visible de lâ voie publique décrivânt le projet. te modèle de panneau,
conforme aux prescriptions des articles 4 424_15 à A. 424-19, est disponible à la mahie, sur te site internet urbanisme du Souvernement, ainsique dans le plupert des megasins de matériâux).
Attention : l'autoriiation h,esi définitive qu,en l,âbsence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son âffchage sur le terrain, sa légalité peut être contestee par un taers. Dans ce cas, l,auteur du recours
est tenu d'en informer re (ou res) bénéficiaires de Iautorisation au prus tard quinzejours aprés re dépôt du recours.
_ dâns le délaide trois mois après la date de l'autorisation, l'autorité compétente peut le retirer, si e e l,estime illégal. dle est tenue d,en iniormerpréârabremênt re (ou res) bénéficiâire de rautorisâtion et de rui permettre de répondre à ses oDservar'ns.gâutorlsation e't déllvrée soua réserue du droit des tiers : elle â pour obiet de vérifier la conformité du projet aux règles et sêrvnudesd'urbanisme Elle n'a pes pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réSlementatrons et les règtes de droit privé. Toute personne
Jestimant lésée par la méconnaissancê du droitde propriété ou d'autres disposition;de droit privé peut donc faire vàloirses droits en sarsrssanl
les tr;bunaux civils, même si l,autorisation respecte les rèBles d,urbanisme.
l.€s obligetions du (ou des) Mnéficiaire de l,auto.isation :

ll doit souscrire I'assurance dommages,ouvrages prévue par I,article L,242_1du code des as5urances.
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